
CONSULTATION SUR L’AMÉNAGEMENT DE 
LA PLAGE DE CAP-AUX-OIES 

Présentation de la synthèse des réponses au sondage



Démarche

• Consultation réalisée en juin 2021 sous forme de sondage adressé 
aux résidents du secteur Cap-aux-Oies

• Publication sur le site internet de la municipalité

• Envois postaux aux propriétaires (71)

➢56 répondants 



Objectifs et sujets

• Nommer les problèmes observés

• Présenter le projet d’aménagement proposé par la municipalité

• Valider l’acceptabilité sociale

• Recueillir les suggestions

• Connaître les craintes des citoyens

→ Accessibilité → Affichage

→ Aménagements → Appréciation du projet

→ Cohabitation des usages



1 = Pas du tout d’accord 5 = Tout à fait d’accord

Accessibilité

• Stationnement petit, circulation automobile difficile, accès limité

• Acquérir un terrain pour y faire un stationnement plus grand, dégager 
la voie publique et permettre un meilleur accès à la plage.

• 66 % en accord /  25 % en désaccord



Accessibilité

Accès à la grève pour tous et sécuritaire

Circulation sécurisée

Stationnement mieux encadré 

Capacité d’accueil limitée selon l’achalandage souhaité

Gestion de l’accès modulée pour les résidents et les visiteurs



Aménagements

• Manque de convivialité, absence de mobilier et de toilette, déchets

• Ajout de toilettes, bancs, tables et abris, gestion rigoureuse des 
poubelles et du recyclage, installation d’un escalier en métal 

• 63 % en accord /  21 % en désaccord

1 = Pas du tout d’accord 5 = Tout à fait d’accord



Aménagements

Toilettes, poubelles et recyclage essentiels et gérés quotidiennement

Abri et ameublement simples, harmonieux, pratiques

Aménagement paysager naturel, en harmonie avec la flore locale

Camping interdit ou réglementé

Sentier(s) à développer

Surveillance à prévoir

Plusieurs suggestions

Mots d’ordre : simplicité, minimalisme, intégration, sécurité, salubrité



Cohabitation des usages

• Naturisme, manque d’information, cohabitation parfois difficile

• Affichage délimitant l’usage des lieux et affichage relatif aux autres 
usages et informations en lien avec la réglementation municipale

• 64 % en accord /  24 % en désaccord

1 = Pas du tout d’accord 5 = Tout à fait d’accord



Cohabitation des usages

Divergences d’opinions importantes

Vocation du lieu à déterminer : plage publique familiale ou naturiste?

Section ouest de la plage : réappropriation souhaitée par la population

Section réservée au naturisme : contesté

Naturisme : nécessité de se positionner

Affichage nécessaire pour encourager respect et civisme

Surveillance pour faire respecter la réglementation

Plusieurs commentaires, suggestions, questions sur ce sujet



Affichage

Suggestions de divers types d’affichage :

- Information

- Règlementation

- Usages autorisés et interdits

- Civisme

- Environnement

- Naturisme

- Circulation



1 = Peu important 4 = Très important

Appréciation du projet

• Quel niveau d’importance accordez-vous à la réalisation de ce projet?



Appréciation du projet

• De quelle manière croyez-vous qu'un tel projet peut améliorer la 
qualité de vie des résidents du secteur Cap-aux-Oies?

• 67 % amélioration / 33 % nuisance pour les RÉSIDENTS



Appréciation du projet

• De quelle manière croyez-vous qu'un tel projet peut améliorer 
l'expérience des visiteurs de la plage de Cap-aux-Oies?

• 94 % amélioration / 2 % nuisance pour les VISITEURS



Tendances observées



Les répondants sont préoccupés par …

• L’augmentation de l’achalandage
✓Facteurs d’influences (aménagements, nudisme, promotion/animation du 

lieu, campeurs, etc.)

• La perte de charme du lieu, le dénaturer

• La salubrité et le respect de l’environnement

• La sécurité et l’entretien de la route et de la plage

• Le vivre-ensemble
✓Le manque de civisme, le respect de la réglementation, la dynamique entre 

les résidents et les visiteurs, etc. 



Les répondants ne s’entendent pas sur …

• La vocation de la plage
✓devenir un parc, l’animer ou pas, touristique ou locale, etc.

• La réglementation vis-à-vis le nudisme/naturalisme

• La façon de gérer sainement l’achalandage
✓Automobile, visiteurs, etc.



Les répondants s’entendent sur …

• La volonté que le lieu reste sauvage et paisible

• La pertinence d’améliorer l’accès au fleuve, la sécurité, la salubrité et 
l’aménagement du lieu

• Le besoin de réglementer certains usages pour éviter l’incivisme et 
améliorer la cohabitation des usagers
✓Nudisme/naturalisme, camping, respect du lieu, sécurité de la route, etc. 

• L’amélioration de l’expérience des visiteurs et possiblement la qualité 
de vie des citoyens.



Constats

• Les citoyens sont généralement favorables aux aménagements 
proposés s’ils sont sobres et intégrer de façon harmonieuse à la 
nature

• Les répondants sont très favorables à l’amélioration de la sécurité, du 
civisme et de la salubrité du lieu

• L’enjeu majeur est la saine gestion de la capacité d’accueil, 
l’achalandage souhaité

• À qui profitera le plus le projet ?



Les prochaines étapes du projet

✓Définir des objectifs pour encadrer les décisions par rapport au projet

✓Prendre position sur la réglementation du secteur

✓Préciser le projet d’aménagement du secteur de Cap-aux-oies 
(croquis, budget, échéancier, etc.) 

✓Séance d’information publique

✓Réalisation du projet



Participation citoyenne

Avantages 

- Favoriser l’acceptabilité sociale du projet et son appropriation par la communauté

- Comprendre les problèmes vécus et les besoins réels de la communauté pour bien y répondre

- Enrichir l’analyse et les propositions (complémentarité avec les experts, mettre des idées 
originales sur la table)

- Prioriser les besoins et les lieux d’intervention

- S’allier aux leaders de la communauté

- Faire connaître les contraintes de temps, de budget, techniques, etc.

- Assurer à long terme le maintien de l’esprit du projet grâce aux citoyens actifs 

Qui ? 

Propriétaires limitrophes, visiteurs, résidents des Éboulements et de Charlevoix, personnes 
pratiquant le nudisme/naturalisme sur cette plage, le Train de Charlevoix, etc.

41 personnes ont dit souhaiter recevoir des informations sur la suite du projet.



La suite des choses …

Étapes Porteur Partenaire(s) Échéancier

Séance d’information 
publique

Municipalité Participation citoyenne Novembre 2022

Se positionner sur la 
réglementation Municipalité Novembre-décembre 2022

Préciser le projet Municipalité Mars –avril 2023

Réalisation des travaux Municipalité 2023-2024




